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LA VIOLENCE CONJUGALE ET LES ARMES À FEU LÉGALES Problème Le contrôle des armes couvre une petite bien qu’importante part du problème de la violence faite aux femmes. Malgré l’accent que certains peuvent mettre sur « l’élément criminel » et les armes de poing illégales, nous savons que les armes les plus souvent utilisées lors d’homicides conjugaux sont des carabines et des fusils légalement acquis. En moyenne, au cours des 30 dernières années, 40 % des femmes tuées par leur mari ont été abattues d’un coup de feu, la plupart du temps (88 %) avec de telles armes. La plupart des cas de violence conjugale ne sont pas signalés à la police. En moyenne, une femme sera agressée trente fois avant qu’une plainte ne soit déposée. Si une arme à feu est accessible dans une telle situation, le risque que l’assaut mène à un meurtre n’en est que plus grand. Les armes à feu font souvent partie du cycle d’intimidation et de violence auquel les victimes sont confrontées à leur propre domicile. Pour chaque femme abattue avec une arme à feu par son époux, des milliers d’autres sont menacées ou vivent dans la terreur. L’opposition au contrôle des armes est plus marquée dans certains endroits (surtout en région rurale) mais c’est précisément è ces endroits que la violence liée aux armes est plus fréquente. Un nombre important d'homme qui tuent leurs conjointes ont un dossier criminel ou ont, par le passé, subi des traitements psychiatriques. De plus, dans bon nombre de ces cas, quelqu’un était au courant des menaces et de la violence subies par les conjointes (soit un membre de la famille, la police, des travailleurs sociaux ou d’autres membres de la communauté). Bien que 86 % des propriétaires d’armes à feu soient des hommes, les femmes représentent 30 % des victimes d’armes. Des études démontrent que les femmes armées ne sont pas plus en sécurité. Le docteur James Scott du Georges Washington University Hospital a rapporté que la plupart des armes achetées par des femmes se retournent contre elles. Pour chaque femme qui achète une arme à feu dans le but de repousser les agressions, 239 sont tuées par ce type d'armes et plusieurs d'entre elles par la leur. Dans une résolution à cet effet, la Commission de la prévention du crime et de la justice pénale des Nations Unies a reconnu de façon explicite le problème des armes à feu en matière de violence conjugale.



Figure 1 -



Facteurs de risque Bien que l’on se soit surtout attardé au problème des armes illégales, il faut savoir que la plupart des femmes assassinées par balle sont tuées avec une arme détenue en toute légalité, la plupart du temps une carabine ou un fusil de chasse. Bon nombre des auteurs de ces homicides ont un casier judiciaire ou des antécédents psychiatriques. La plupart du temps, l’entourage (police, membres de la famille, travailleurs sociaux, membres du clergé et autres) savait que la partenaire était victime de menaces et de violence de l’agresseur. Le rapport de 2002 du coroner en chef de l’Ontario confirme que l’accès aux armes à feu constitue l’un des cinq plus importants facteurs de risque d’homicide familial. Dans cette province où l’on compte une arme à feu dans seulement 15 % des domiciles, 55 % des personnes ayant assassiné une femme avaient accès à une arme à feu. Cela indique que le fait d’avoir une arme à la maison augmente de façon drastique le risque de décès. Au Canada, la plupart des armes utilisées sont des fusils de chasse et des carabines parce que ce sont les armes les plus souvent disponibles. Souvent, les enfants deviennent aussi des victimes, la présence d’armes à feu exaspérant la possibilité que la violence familiale se traduise par un décès et faisant grimper le nombre de victimes. La moitié des homicides familiaux se soldent par un suicide. Des cinq facteurs de violence familiale, deux (soit la séparation et la dépression) ne feraient pas partie de la base de données sur les personnes méritant attention relativement aux armes à feu. C’est donc dire que les menaces antérieures à un suicide ou à une tentative de suicide NE FIGURERAIENT PAS dans cette base de données. Ces paramètres sont néanmoins pris en compte pendant l’examen d’une demande de permis de port d’arme ou de renouvellement de permis et ils peuvent être tirés du



témoignage de l’épouse ou de membres de la collectivité. Plusieurs de ces facteurs sont des facteurs de risque majeurs pouvant mener au suicide1. Tableau 1 – Facteurs de risque à la violence conjugale Facteurs % Séparation du couple 82 % Dépression 73 % Antécédents de violence familiale 73 % Menaces antérieures de suicide ou tentatives de suicide 55 % Possession d’armes à feu ou accès à une arme à feu 55 % Comportement obsessif 45 % Contrôle des activités de la victime 45 % Abus d’alcool ou de drogues 45 % Tentatives visant à isoler la victime 36 % Escalade de la violence 36 % Destruction des biens appartenant à la victime 27 % Agresseur en chômage 27 % Menaces antérieures pour tuer la victime ou menaces profanées avec 27 % une arme Relations sexuelles forcées ou brutalités pendant l’acte sexuel 18 % Isolement de la victime 18 % Nouveau partenaire dans la vie de la victime 18 % Agresseur témoin de violence familiale pendant l’enfance 18 % Violence à l’endroit d’animaux domestiques ou d’élevage



18 %



Violence conjugale – Facteurs de risque2 Facteurs liés à la femme • • • • • •



Être âgée de 18 à 24 ans ou de 65 ans ou plus Être handicapée Être autochtone Avoir été victimisée durant l’enfance ou témoin d’actes violents perpétrés contre sa mère Être enceinte Menacer de quitter ou quitter son partenaire



Facteurs liés à la personne violente • •



Être jeune, sans emploi, avoir un niveau de scolarité peu élevé, consommer beaucoup d’alcool Avoir été témoin d’actes violents perpétrés contre sa mère



La présence d’armes dans la maison est associée à des agressions mortelles. Bureau du coroner en chef de l’Ontario, Homicide Survey Canadian Centre for Justice Statistics (Statistique Canada, 2002), adapté d’un article paru dans le Toronto Star du 1er avril 2004, p. A8) 1 2



Adapté de La violence faite aux femmes. Centre national d’information sur la violence faite aux femmes.



Violence conjugale – Quelques signes3 •



Indices comportementaux : Attitude contrôlante du partenaire; il répond aux questions à la place de la patiente



Signes et symptômes psychologiques • • • • •



Troubles du sommeil et de l’appétit Instabilité affective Anxiété, palpitations Comportement suicidaire Fuite, honte



Signes et symptômes physiques • • • •



Douleurs diffuses dans la région pelvienne, à la poitrine, à la tête ou au visage Maux de tête non spécifiques Contusions à des degrés variés de guérison Blessures au bras ou au cou, perforation du tympan



Rôle de la réglementation sur les armes à feu Les permis octroyés aux propriétaires d’armes ainsi que l’enregistrement des armes à feu, de concert avec une implantation et un entraînement adéquats, sont essentiels afin d'éliminer les situations où les femmes se retrouvent en danger face aux armes à feu. En vertu de la nouvelle loi, des vérifications rigoureuses des antécédents sont menées sur chaque personne qui fait une demande de permis, lequel est d’ailleurs renouvelable tous les cinq ans. Auparavant, seulement le tiers des propriétaires d’armes possédaient une autorisation d'acquisition d'armes à feu, ce permis n'étant requis que pour l'achat d'une arme à feu, non pour la possession. Les questions du formulaire de demande de permis sont directement liées aux facteurs de risque tels les antécédents de violence, d’abus de drogues, le dossier criminel, la séparation, l’instance de séparation ou de divorce, la dépression, le chômage ou les difficultés financières. En vertu de la nouvelle loi et de ses règlements, les conjoints actuels et anciens (des deux dernières années) doivent être avertis lorsqu’un individu tente d’acquérir un permis de possession d’armes à feu. Le consentement du conjoint n’est pas nécessaire pour acquérir une arme à feu. Toutefois, si un conjoint a des inquiétudes, une seconde révision de la demande sera faite. Une composante cruciale de la nouvelle loi est la procédure de vérification continue de l’admissibilité qui alerte le Centre Canadien des armes à feu si un détenteur d’un permis d’arme à feu devient un risque potentiel. Plusieurs autres organismes pour les femmes ont souligné l’importance de la loi en tant que composante cruciale de la stratégie pour prévenir la violence conjugale. Notons également que le contrôle des armes ne signifie pas leur abolition et que rien dans la nouvelle loi n’empêche l’utilisation des armes à des fins légitimes.
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Adapté de Aide à la pratique - Information aux médecins. Direction de la santé publique de Montréal.



La délivrance de permis et l’enregistrement sont également essentiels afin de faire respecter les 17 500 ordonnances d’interdiction émises chaque année. Quelque 70 000 de ces ordonnances sont déjà répertoriées au Canada. L’enregistrement contribue au respect des règlements concernant l’entreposage sécuritaire car la police est en mesure de retracer les armes à feu jusqu’à leurs propriétaires originaux. Depuis le 1er décembre 1998, la nouvelle ligne téléphonique de notification a reçu plus de 26 000 appels. Cet outil s'est avéré très utile pour les conjoints des demandeurs en leur permettant de partager leurs inquiétudes au sujet des demandeurs en ce qui concerne la sécurité publique. Tendances Bien que la Loi ne soit pas encore complètement mise en place, des preuves indiquent qu’elle fonctionne. Les armes à feu étaient les armes les plus fréquemment employées dans les homicides de conjoints entre 1974 et 2000. Les femmes étaient plus à risque que les hommes de se faire tuer par balle lors d’homicides familiaux (40 % vs 26 %). Des baisses significatives ont été enregistrées dans l’utilisation d’armes à feu lors d’homicides conjugaux et d’autres homicides entre partenaires conjoints. Fait intéressant, d’autres données démontrent que les armes blanches n’ont pas agi comme substituts pour les armes de poing dans les fémicides conjugaux. Figure 2 - Utilisation décroissante des armes à feu dans le homicide conjugaux, 1974-20004
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Bunge, Valerie Pottie, National Trends in Intimate Partner Homicides, 1974-2000. Juristat, Vol 22, No 5, Centre canadien de la statistique juridique.



Études de cas En février 2005, John Kovacs a été trouvé sans vie dans un hôtel de la région de Québec. L’homme de 52 ans s’est suicidé après avoir abattu par balle son ancienne femme, Szilvia Veres, et blessé le nouveau mari de celui-ci, Miklos Kemenczy. M. Kovacs avait été libéré sous caution après avoir été accusé d’harcèlement criminel et de menaces de mort.5 Exécution de la stratégie Une approche consistant à « refuser en cas de doute » lors de l’émission des permis; •



L’avertissement automatique des conjoints et ex-conjoints d’une personne qui demande une autorisation d’acquisition d’arme à feu ou un permis. Ceci peut être accompli grâce aux pouvoirs conférés par la loi actuelle et officialisé dans les nouveaux règlements qui en découlent;



•



Une enquête policière en profondeur dans la communauté si un conjoint de sexe féminin ou masculin ne peut être contacté. La confidentialité et la sécurité des personnes qui participent à cette enquête doivent être garanties;



•



La reconnaissance du fait que les victimes de violence conjugale sont agressées trente fois avant qu’une plainte ne soit déposée. D’après plusieurs études, le problème peut tout de même être connu, voilà pourquoi diverses sources doivent être consultées avant qu’un permis ne soit accordé. Les enquêtes et entrevues doivent être réalisées par des personnes qui connaissent bien les questions de violence conjugale;



•



L’élargissement des enquêtes au-delà des banques de données locales. Les candidats doivent fournir des renseignements sur leurs domiciles des cinq années précédentes et la police doit faire un suivi dans ces juridictions. Présentement, les banques de données policières sont fragmentées. Tous les efforts possibles doivent être faits pour améliorer l’accessibilité et l’échange des renseignements;



•



L’inclusion, dans l’approche de tout cas de violence conjugale, d’une enquête sur la présence d’armes à feu et leur retrait immédiat des lieux lorsqu’on perçoit le moindre risque. Les contrevenants devraient être identifiés comme tels et la révocation de leur permis, de même que l’émission d’une ordonnance d’interdiction, devraient être sérieusement envisagées s’il y a risque pour la sécurité de qui que ce soit;



•
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L’éducation en profondeur des policiers, avocats et autres intervenants du système judiciaire quant aux questions de violence conjugale. Les experts dans le domaine et les personnes qui ont elles-mêmes été touchées par le problème doivent contribuer aux efforts visant à développer et implanter la présente



Brenan, R., Powell, B. « Slayer of ex-girlfriend found dead », Toronto Star, 16 février 2005.



stratégie. Il est également nécessaire d’améliorer la compréhension des risques associés aux armes. L’accent que l’on met actuellement sur les « criminels » et les armes illégales n’est pas pertinent dans les cas de violence conjugale. Tous les intervenants doivent savoir à quel point les armes à feu font partie du cycle de violence conjugale, et ce particulièrement dans les régions rurales. Ils doivent connaître et appliquer toutes les mesures dont ils disposent pour réduire ces risques; •



Plus de recherches et une meilleure évaluation des procédures afin de garantir une meilleure responsabilisation.



Pratiques exemplaires « La violence faite aux femmes. » Centre national d’information sur la violence faite aux femmes 6 Vous croyez être en présence d’une personne victime de menaces? Posez-lui les questions suivantes : • • • •



La personne que vous craignez vous a-t-elle déjà blessé ou poussé? Vous arrive-t-il de ne pas vous sentir en sécurité à la maison? Votre partenaire vous insulte-t-il? La personne que vous craignez a-t-elle accès à une arme à feu?



Discutez d’un plan d’urgence à appliquer si la situation se détériore. Informez-vous de la présence d’armes à feu. Suggérez que la personne communique avec le Centre des armes à feu Canada pour faire part de ses inquiétudes ou offrez de le faire vous-même. Vous croyez être en présence d’une personne posant un risque pour quelqu’un d’autre? Posez-lui les questions suivantes: • • • •



En voulez-vous à quelqu’un? Voulez-vous blesser cette personne? Quels moyens envisagez-vous? Avez-vous accès à une arme à feu?



Demandez aux membres de la famille si des armes à feu sont accessibles à la maison, chez des amis ou chez d’autres parents. Résumé



Connaître les risques Antécédents de violence, de profanation de menaces et de comportement contrôlant Connaître la loi Avertir l’époux ou l’épouse avant qu’un permis soit délivré 6



Adapté de « Une arme à feu dans un foyer: un gros risque! », Direction de la santé publique de Montréal.



Possibilité de refuser ou de révoquer un permis Saisie temporaire ou permanente possible des armes à feu TOUTES les armes à feu doivent être déchargées et gardées sous clé lorsqu’elles ne sont pas utilisées



Agir Les armes à feu figurent parmi les cinq plus importants facteurs de risque d’homicide entre conjoints Promouvoir l’entreposage sécuritaire de toutes les armes à feu



Appeler la ligne téléphonique de lutte contre la violence par les armes à feu (1 800 731-4000) Retrait des armes à feu lorsqu’un risque est manifeste



Liens et ressources utiles Québec • • • • • •



Statistiques sur la violence conjugale au Québec en 2003 http://www.msp.gouv.qc.ca/stats/stats_en.asp?txtSection=crimina&txtCategorie= 2003&txtSousCategorie=violconj&txtNomAutreFichier=portrait-femme_en.htm Fédération de ressources d’hébergement pour femmes violentées et en difficulté du Québec www.fede.qc.ca La fédération des femmes du Québec www.ffq.qc.ca Netfemmes – réseau des groupes de femmes et ressources pour les Québécoises www.netfemmes.cdeacf.ca Regroupement provincial des maisons d’hébergement et de transition pour femmes victimes de violence conjugale www.maisons-femmes.qc.ca Fondation des victimes du 6 décembre contre la violence www.fondationsixdecembre.com/



Canada • • • • •



Centre national d’information sur la violence dans la famille – Santé Canada (bilingue) www.hc-sc.gc.ca/nc-cn Alberta Council of Women’s Shelters www.acws.ca La violence familiale au Canada : Un profil statistique 2005 par Statistique Canada. http://www.phac-aspc.gc.ca/ncfv-cnivf/violencefamiliale/pdfs/85-224XIF2005000.pdf ShelterNet http://www.shelternet.ca/fr ShelterNet www.shelternet.ca/fr



International •



CDC-National Centre for Injury Prevention www.cdc.gov/ncipc/factsheets/ipvfacts.htm



Recherches effectuées sur le sujet



• •



• •



Valerie Pottie Bunge. « Tendances nationales des homicides entre partenaires intimes, 1974-2000 », Statistique Canada, 85-002-XPF2002005, vol. 22, no 5. Julienne Patterson, et. al. (2003) « La violence familiale au Canada : un profil statistique 2003 », Statistique Canada. Jacquelyn Campbell, et al. « Les facteurs de risques lies au fémicide dans les relations abusives (anglais seulement) », American Journal of Public Health Centre des armes à feu Canada. « Sommaire de recherche ; violence familiale perpétrée avec arme à feu »
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